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(révision de septembre 2011)

Dans un communiqué de presse daté du 1er juillet 2011, le gouvernement norvégien a  annoncé qu'il allait, au cours du même mois, soumettre à la consultation populaire une loi abolissant le service civil exigé jusqu'à présent des objecteurs de conscience; en attendant le sort réservé à cette proposition, l'appel de nouvelles personnes à ce service civil serait suspendu avec effet immédiat.  

Une telle modification devrait  rendre caduque toute critique des dispositions relatives aux objecteurs de conscience sur le territoire norvégien. Certaines questions subsistent néanmoins au sujet des objecteurs de conscience qui demandent le statut de réfugié en Norvège. On observera également que le Comité des droits de l'enfant a exprimé sa préoccupation au sujet du recrutement de jeunes gens de 16 ans dans l'organisation de jeunesse de la garde nationale.

Historique

La Norvège a toujours été l'un des Etats à la pointe du mouvement international pour la reconnaissance de l'objection de conscience au service militaire. En 1815, un an après que le pays eut obtenu pour la première fois une certaine autonomie, un jeune Quaker refusa d'accomplir le service militaire en raison de ses convictions religieuses, et le gouvernement a même soumis au Storting, ou parlement,  une proposition visant à exempter les Quakers dont on connaissait les convictions pacifistes,  proposition qui a été toutefois rejetée.
 Dès 1900, les objecteurs de conscience se sont vu offrir l'option d'un service non armé;
 en 1902, "le Commandant en chef de l'armée a publié une ordonnance visant à ce que tous les objecteurs de conscience pour motifs religieux, pouvant apporter la preuve de leur sincérité attestée par un ministre de la religion, soient exemptés de tout service militaire."

En 1922, le code pénal militaire a été modifié dans le sens que l'objection de conscience ne devait plus être reconnue pour des motifs exclusivement religieux;  il stipulait dorénavant que "le refus d'un conscrit n'est pas punissable s'il se fonde sur des convictions religieuses ou d'autres motifs de conscience sérieux." Cette modification était assortie d'une "Loi sur la conscription de travailleurs civils" établissant un service de remplacement, entièrement non militaire, pour les objecteurs de conscience.  Cette loi est restée en vigueur jusqu'à son remplacement en 1965 par la Loi sur l'exemption du service militaire pour raisons de convictions personnelles, avec une interruption de facto sous l'occupation allemande  pendant la Deuxième guerre mondiale.

La Loi No. 42/1990 amende celle de 1965 et stipule que les convictions "relatives à l'utilisation d'armes de destruction massive auxquelles on peut avoir recours dans la défense actuelle" peuvent être considérés comme un motif acceptable d'objection de conscience.
 Une telle reconnaissance juridique de certains motifs "sélectifs" d'objection de conscience demeure unique. En fait, il semble qu'elle n'ait jamais été pratiquée car, depuis 2001, la demande d'être reconnu en tant qu'objecteur de conscience se fait en signant un formulaire que l'on peut obtenir auprès du Ministère de la justice, et en général, les demandes sont acceptées sans autre enquête, conformément aux bonnes pratiques telles que mentionnées dans le paragraphe 2 de la Résolution 1998/77 de la Commission des droits de l'homme. 

Il faut aussi reconnaître que lors de la Treizième conférence de l'Internationale des résistants à la guerre et des campagnes pour l'impôt pour la paix, qui s'est tenue à Sandefjord près d'Oslo en juillet 2010, l'étude de fond, menée en vue de la conférence sur l'expérience norvégienne et internationale de cette extension fondamentale de l'objection de conscience,
 a été partiellement financée par un subside du gouvernement norvégien (mais la tentative faite en 2000 pour proposer une loi sur un "impôt pour la paix " a été largement refusée par le Storting). 

Situation actuelle concernant le service militaire

En Norvège, le service militaire obligatoire pour tous les hommes est maintenu (théoriquement). Il est prévu que les enrôlés accomplissent une période initiale de 12 mois de service à plein temps, normalement entre 19 et 21 ans, puis soient assujettis à un service de réserve jus qu'à 35, 44, 55 ou 60 ans selon le rang ou la fonction. En vertu de cet assujettissement à la réserve les  réservistes peuvent être convoqués à suivre jusqu'à quatre cours de recyclage, la durée totale du service ne dépassant pas 18 mois.
 Dans la pratique, la durée initiale du service est ordinairement réduite à huit ou neuf mois et il est rare que les réservistes soient appelés après l'âge de 30 ans.
 

Au milieu de 2010, on estimait à 26'450 le nombre des actifs dans les forces armées norvégiennes (y compris 500 membres de la garde nationale). Sur ce nombre, quelque 7'700 étaient des conscrits accomplissant leur période initiale de service.
 Ce chiffre est à mettre en regard de celui des 32'290 hommes qui atteignent chaque année l'âge du service militaire.
 Il a été signalé en 2007 que la Ministre de la défense de l'époque, Mme Ann-Grete Stroem-Erichsen, voulait proposer une réforme législative du système, dépassé, du service national et de le conformer dans un délai de trois ans au principe de l'égalité des sexes en assujettissant les femmes au service militaire obligatoire.
 Le site web du Ministère norvégien de la défense
 indique qu'en 2008, 803 des 10'151 conscrits qui ont accompli leur service militaire étaient des femmes, ce qui laisse entendre que cette législation a été promulguée. Toutefois, les chiffres donnent à penser que, plus encore que pour les hommes, le service militaire demeure pour les femmes une option facultative en pratique. 

Dispositions concernant les objecteurs de conscience avant juillet 2011

Sous bien des aspects, les dispositions prises par la Norvège en faveur des objecteurs de conscience sont exemplaires, à quelques questions mineures près. 

Il n'existe pas de délai pour présenter une demande de reconnaissance en tant qu'objecteur de conscience ; dès qu'elles font une telle demande, on assigne aux personnes déjà sous les drapeaux des tâches non armées et elles doivent être libérées dans un délai de quatre semaines. Il semble que l'on n'ait jamais eu, dans la pratique, de tels cas concernant des personnes enrôlées volontairement dans les forces armées en tant que professionnels. 

La reconnaissance de l'objection de conscience passe avant toute question d'affectation à un service de remplacement, ce qui n'est pas le cas dans de nombreux autres pays où la procédure concerne en réalité la demande de faire un service de remplacement. Comme on l'a déjà vu, depuis 2001 on ne fait pas d'enquête sur les raisons de l'objection de conscience déclarée. On signale toutefois qu'un petit nombre de demandes d'exemption du service militaire présentées par des objecteurs de conscience ont été rejetées en raison d'une condamnation pénale antérieure. Des indications précises concernant les critères et les procédures (par exemple s'il existe un droit de recours) font défaut. 

Le service de remplacement "doit être de nature civile et être dirigé  par des civils. Il ne doit avoir aucun lien avec les institutions ou les activités militaires."
 Les salaires perçus par ceux qui accomplissent ce service sont pris en charge par le Ministère de la justice. (Une petite allocation forfaitaire, remboursée au Ministère par les organisations qui fournissent les emplois de remplacement, est allouée à la contribution annuelle de la Norvège à l'UNICEF). La durée du service civil de remplacement prévu pour les objecteurs de conscience a été fixée à 13 mois, en regard des 12 mois du service militaire. Alors que les douze mois de service militaire constituent une durée maximale, on ne signale pas que la durée du service civil, lorsqu'il a lieu, soit jamais abrégée.

Selon des rapports troublants, pas plus tard qu'en 2003, une moyenne annuelle de 150 personnes (pour la plupart des Témoins de Jéhovah), qui affirmaient que leur objection de conscience concernait aussi le service civil de remplacement, ont été condamnés par les tribunaux à accomplir ce service, mesure à imposer "par la force". En 2003, dix objecteurs de conscience ont été incarcérés pour avoir persisté dans leur refus d'obtempérer à un tel ordre de "service forcé". Conformément à l'article 35 du Code pénal militaire, ceux qui ont purgé une telle peine de prison restent assujettis à l'appel sous les drapeaux et pourraient donc être confrontés à une deuxième peine.
 Cela constitue un contraste malheureux avec le fait qu'en raison d'un plafond annuel des placements civils, qui est de 1490, plus d'un quart des objecteurs de conscience n'ont jamais eu à accomplir de service civil. Le communiqué du 1er juillet 2011 pourrait signifier qu'une rationalisation de la situation est en cours.

L'abolition du service civil

Selon le communiqué de presse du gouvernement, daté du 1er juillet 2011, le ministre de la justice, Knut Storberget a annoncé que le nombre de candidats au service civil ayant passé en l'espace de dix ans de plus de 3000 à environ 350 par année, la charge administrative  liée au maintien de ce système ne se justifie plus. Il est peu probable que ces chiffres représentent une réduction de 85% du nombre de jeunes gens objectant au service militaire. Ce qui l'est plus, c'est qu'étant donné le petit nombre d'appelés sous les drapeaux, la plupart des objecteurs de conscience n'ont pas été mis dans une situation les obligeant à se déclarer. 

Ceux qui ont déjà commencé à travailler dans des emplois relevant du service civil termineront leur mandat, mais, en attendant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, on cesserait immédiatement de procéder à de nouvelles affectations. Nos sources norvégiennes indiquent que cette législation devrait entrer en vigueur  au début de 2012, bien que deux partis, la "Droite" et le "Parti du progrès" aient laissé entendre qu'ils s'y opposeraient, car ils considèrent que le service civil comporte des éléments positifs et craignent que si on le supprime, un nombre plus élevé de jeunes gens seront tentés de refuser de servir.

En fait, de nombreuses personnes considèrent que l'abolition du service civil en Norvège comme un premier pas en direction de ce que d'autres Etats d'Europe occidentale ont institué en "professionnalisant" de leurs forces armées, une démarche à laquelle ce pays s'est vigoureusement opposé jusqu'à présent.

Objecteurs de conscience requérants d'asile

Ironiquement, l'une des organisations qui a fait campagne contre l'abolition du service civil est l'Organisation norvégienne pour les requérants d'asile, qui craint de perdre des travailleurs subventionnés. En fait, le traitement rigoureux que la Norvège réserve aux objecteurs de conscience venus d'autres pays pour demander l'asile est en contraste avec sa bonne réputation au niveau national. 

Des rapports inquiétants
 indiquent que des Tribunaux d'appel en matière d'immigration ont rejeté les demandes d'asile d'objecteurs de conscience ressortissants de pays dont les dispositions sont très inférieures aux normes norvégiennes; ils viennent notamment des pays suivants: l'Erythrée – et ils sont déboutés malgré le fait que ce pays ne reconnaît pas l'objection de conscience et en dépit de la documentation crédible établie par UNHCR 16 sur la persécution qu'encourent ceux qui y retournent, ce qui est particulièrement le cas de ceux qui se soustraient au recrutement –; Israël, où les dispositions concernant la reconnaissance de l'objection de conscience sont inadéquates et où l'incarcération répétée des objecteurs a été largement documentée et critiquée, en particulier dans l'avis no. 24/2003 du Groupe de travail sur la détention arbitraire.

Recrutement de mineurs

La Norvège entretient une garde nationale distincte des forces armées, mais qui coopère étroitement avec elles. Bien qu'elle ne compte que 500 hommes actifs, elle fournit  la réserve du pays qui compte au total 46'000 hommes, appartenant principalement à l'armée de terre, mais avec de petits contingents pour les forces navales et aériennes.
 

Avant de ratifier le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés, la Norvège a révisé en profondeur sa législation en matière de recrutement militaire, afin de pouvoir déclarer que l'âge minimum du recrutement dans les forces armées, y compris l'engagement volontaire, est fixé à 18 ans. La principale difficulté, comme l'a admis la Norvège dans son rapport initial au Comité des droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés
, concernait le recrutement dans l'organisation de jeunesse de la garde nationale, pour lequel l'âge était fixé à 16 ans. La CIA indique (information de 2009) que ces volontaires accomplissent des périodes de service de six mois, ce qui signifie qu'il s'agit d'un engagement sérieux à plein temps.
 Malgré les mesures de protection minutieuses prises par la Norvège avant de ratifier le  Protocole facultatif, le Comité des droits de l'enfant a estimé que ce recrutement "n’est pas pleinement conforme à l’esprit du Protocole facultatif" et a vivement conseillé à la Norvège d'élever également l'âge de ce recrutement à 18 ans.

Dans ce contexte, on notera que la manière dont Stolwijk
 parle de la possibilité offerte à certains objecteurs de conscience de servir dans la "garde nationale" ressemble beaucoup à une description du service dans une garde territoriale, ce qui soulève la question de savoir si, en réalité, l'"organisation de jeunesse de la garde nationale" peut être admise en tant que remplacement du service militaire obligatoire. 

CPTI suggère au Comité:

a) d'inviter la Norvège à clarifier la question de savoir si les dispositions concernant la libération de conscrits devenus objecteurs de conscience s'appliquent aussi aux membres "professionnels" des forces armées.

b) de demander que l'Etat partie fournisse des chiffres concernant le nombre et l'origine des demandes d'asile, en mentionnant l'objection de conscience, le résultat de ces demandes et les raisons des rejets.

c) de demander à la Norvège de clarifier la question de savoir si le service volontaire dans l'organisation de jeunesse de la garde nationale, ainsi que l'engagement dans la réserve de la garde nationale, sont considérés comme remplacement du service militaire obligatoire et d'indiquer si une décision a été prise pour appliquer la recommandation du Comité des droits de l'enfant visant à élever l'âge minimum du recrutement dans l'organisation de jeunesse de la garde nationale de 16 à 18 ans. 
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